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(54)  Appareil  électrique  à  bornes  à  déplacement  d'isolant 

(57)  Les  bornes  B  ont  une  forme  étagée  et  compren- 
nent  une  cage  30  qui  coopère  avec  une  pièce  de  serra- 
ge  40  à  griffes  43  de  dégagement  d'isolant.  La  borne 

offre  pour  le  conducteur  C  qui  lui  est  associé  un  passage 
actif  36,  ainsi  que  pour  les  conducteurs  C  à  connecter 
aux  autres  bornes  au  moins  un  passage  passif  38. 

Printed  by  Jouve,  75001  PARIS  (FR) 



1 EP  0  896  386  A1 2 

Description 

[0001]  La  présente  invention  concerne  un  appareil 
électrique  interrupteur  multipolaire  à  basse  tension 
comprenant  un  boîtier  qui  comporte  des  conducteurs  de 
courant  internes,  une  face  près  de  laquelle  s'étendent 
des  conducteurs  de  distribution  parallèles  situés  sensi- 
blement  dans  un  plan  commun  et  des  bornes  à  vis  de 
connexion  de  puissance  susceptibles  d'être  connectées 
aux  conducteurs  de  distribution  pour  relier  ceux-ci  à  des 
plages  de  connexion  des  conducteurs  de  courant  inter- 
nes. 
[0002]  Il  apparaît  nécessaire  dans  certains  cas  de 
pouvoir  alimenter  un  tel  appareil  à  partir  d'un  jeu  de  bar- 
res  ou  de  câbles  souples  de  distribution  disposés  sans 
discontinuité  transversalement  à  l'appareil  et  de  pouvoir 
connecter  celui-ci  en  un  endroit  quelconque  des  con- 
ducteurs,  par  une  disposition  et  une  constitution  appro- 
priées  des  bornes.  Il  est  également  souhaitable  de  réa- 
liser  un  bornier  logeant  les  conducteurs  dans  leur  région 
à  connecter,  comprenant  des  vis  situées  sensiblement 
dans  le  plan  commun  des  conducteurs  et  de  préférence 
amovible  de  l'appareil  par  débrochage. 
[0003]  L'invention  a  pour  but  de  résoudre  ce  problè- 
me. 
[0004]  Selon  l'invention,  les  bornes  à  vis  sont  du  type 
à  déplacement  d'isolant  et  comprennent  une  cage  lo- 
geant  une  plage  de  connexion,  coopérant  avec  une  piè- 
ce  de  serrage  et  munie  d'un  passage  actif  pour  le  con- 
ducteur  de  distribution  associé  à  connecter,  les  cages 
étant  sensiblement  alignées  avec  le  plan  commun  des 
conducteurs  de  distribution,  l'une  au  moins  des  cages 
présentant  au  moins  un  passage  passif  pour  les  con- 
ducteurs  de  distribution  à  connecter  aux  autres  bornes. 
[0005]  De  préférence,  les  cages  sont  de  forme  étagée 
et  comprennent  à  une  extrémité  une  vis  et  à  l'autre  ex- 
trémité  le  passage  actif  du  conducteur  de  distribution 
associé,  les  vis  des  différentes  cages  étant  situées  au 
même  niveau  et  les  passages  actifs  étant  situés  à  des 
niveaux  décalés,  et  entre  ces  extrémités  une  partie  mé- 
diane  présentant  les  passages  passifs  et  de  hauteur  dif- 
férenciée  selon  les  cages  ;  les  pièces  de  serrage  sont 
de  préférence  munies  de  griffes  de  dégagement  d'iso- 
lant  et  ont  une  longueur  différente  selon  les  bornes.  La 
cage  est  avantageusement  mobile,  tandis  que  la  pièce 
de  serrage  est  fixe  et  calée  contre  la  plage  de  con- 
nexion,  et  un  conducteur  de  dérivation  peut  être  introduit 
et  serré  entre  un  étrier  de  la  vis  et  la  plage  de  connexion. 
[0006]  Les  bornes  à  vis  sont  avantageusement  lo- 
gées  dans  un  bornier  débrochable  en  bloc  des  plages 
de  connexion  et  comprenant  un  corps  et  une  semelle, 
la  semelle  portant  pour  chaque  borne  une  pièce  de  ser- 
rage  munie  de  griffes  de  dégagement  d'isolant  et  étant 
dotée  de  passages  traversés  par  les  plages  de  con- 
nexion. 
[0007]  La  description  va  être  faite  ci-après  d'un  mode 
de  réalisation  non  limitatif  de  l'invention,  en  regard  des 
dessins  annexés. 

[0008]  La  figure  1  représente  en  perspective  un  ap- 
pareil  électrique  interrupteur  multipolaire  à  basse  ten- 
sion  conforme  à  l'invention. 
[0009]  La  figure  2  montre  en  perspective  éclatée  l'en- 

5  semble  du  bornier  de  puissance  associé  à  l'appareil. 
[0010]  La  figure  3  montre  en  coupe  le  bornier  de  puis- 
sance  assemblé  à  l'appareil. 
[0011]  La  figure  4  montre  le  même  bornier  en  vue 
éclatée. 

10  [0012]  L'appareil  électrique  représenté  sur  les  figures 
est  un  appareil  interrupteur  multipolaire  du  type  contac- 
teur,  disjoncteur  ou  contacteur-disjoncteur  comprenant 
un  boîtier  10  qui  présente  une  face  avant  11  munie  d'un 
bouton  de  commande,  une  face  supérieure  12,  des  fa- 

15  ces  latérales  13,14  et  une  face  arrière  15  servant  à  la 
fixation  sur  un  support  non  représenté.  Dans  le  boîtier 
1  0  sont  situés  des  conducteurs  internes  et  des  organes 
mécaniques  et  électriques  de  commande  et/ou  de  pro- 
tection.  L'appareil  étant  ici  tripolaire,  les  conducteurs  in- 

20  ternes  se  terminent  par  trois  plages  de  connexion 
A1  ,A2,A3,  ici  sous  forme  de  pattes  en  saillie  par  rapport 
à  une  face  du  boîtier,  par  exemple  à  sa  face  supérieure 
12.  Près  de  cette  face  sont  disposés  des  conducteurs 
de  distribution  C1  ,C2,C3  parallèles  entre  eux  et  s'éten- 

25  dant  selon  une  direction  X  perpendiculaire  aux  faces  la- 
térales  1  3,  1  4,  tout  en  étant  situés  sensiblement  dans  un 
même  plan  P  parallèle  à  la  face  12.  Les  conducteurs 
sont  des  câbles  souples  ;  ils  peuvent  aussi  être  consti- 
tués  par  des  conducteurs  rigides. 

30  [0013]  Un  bornier  20  assurant  la  liaison  des  conduc- 
teurs  de  distribution  C1,C2,C3  avec  les  pattes  de  con- 
nexion  A1,A2,A3  est  assemblé  à  l'appareil  sur  sa  face 
1  2.  Ce  bornier  comporte  un  boîtier  isolant  se  composant 
d'un  corps  ou  capot  21  et  d'une  semelle  22  ;  le  boîtier 

35  loge  des  bornes  à  vis  à  déplacement  d'isolant  B1  ,  B2,  B3, 
ces  bornes  étant  en  quelque  sorte  étagées. 
[0014]  Chaque  borne  B  est  une  borne  de  connexion 
de  puissance  et  comprend  une  cage  de  serrage  30  mo- 
bile  en  translation  selon  une  direction  Y  perpendiculaire 

40  à  X  en  réponse  à  la  rotation  d'une  vis  31  engagée  dans 
un  orifice  taraudé  32  de  la  cage  et  une  pièce  à  griffes 
40  montée  fixe  sur  la  semelle  22.  Les  vis  31  des  trois 
bornes  sont  identiques  et  situées  au  même  niveau  pour 
faciliter  la  manoeuvre  par  l'opérateur,  tandis  que  les  ca- 

45  ges  30  et  les  pièces  à  griffes  40  sont  de  longueur  diffé- 
renciée  dans  la  direction  Y.  En  variante,  des  griffes  peu- 
vent  être  portées  par  la  cage. 
[0015]  Lacage30B1  de  la  borne  B1  est  la  plus  courte, 
la  cage  30B2  de  la  borne  B2  a  une  longueur  moyenne 

so  et  la  cage  30B3  est  la  plus  longue.  Chaque  cage  30  a 
une  section  droite  sensiblement  en  forme  de  U  et  cons- 
titue  un  berceau  pour  le  câble  à  connecter;  chaque  cage 
comprend  une  face  avant  33  dotée  de  l'orifice  taraudé 
32,  deux  joues  34  munies  à  leur  extrémité  35  opposée 

55  à  la  vis  d'un  passage  actif  36  pour  le  câble  à  connecter 
dans  cette  borne  et,  pour  les  bornes  30B2  et  30B3  et 
dans  une  partie  médiane  de  longueur  différenciée  37, 
au  moins  un  passage  passif,  de  préférence  un  passage 
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passif  oblong  38,  pour  les  câbles  des  autres  bornes,  res- 
pectivement  C1  pour  30B2  et  C1.C2  pour  30B3.  Les 
passages  actifs  36  se  situent  donc  en  des  positions  dé- 
calées  selon  la  direction  Y.  Les  passages  36,38  sont 
ouverts  vers  le  haut  à  l'opposé  de  la  face  12,  de  sorte  s 
que  les  câbles  peuvent  être  engagés  dans  des  couloirs 
transversaux  23  du  corps  21  et  dans  les  passages  con- 
sidérés.  Chaque  passage  36  est  bordé  vers  l'arrière  par 
une  butée  36a  active  au  serrage  et  vers  l'avant  par  une 
butée  36b  active  au  desserrage.  10 
[001  6]  Chaque  cage  30  comprend  en  outre  vers  la  fa- 
ce  12  une  ouverture  39  pour  laisser  passer  la  patte  de 
connexion  A  associée,  celle-ci  traversant  elle-même 
une  lumière  24  de  la  semelle  22.  Un  couvercle  amovible 
ou  pivotant  peut  aussi  être  ajouté  au  corps  pour  recou-  15 
vrir  les  câbles  au  droit  de  l'appareil. 
[001  7]  Chaque  pièce  à  griffes  40B1  ,  B2,  B3  a  une  sec- 
tion  droite  en  U  et  comprend  deux  faces  latérales  41 
guidées  contre  les  faces  internes  des  joues  34  de  la  ca- 
ge  associée  et,  à  l'extrémité  avant,  une  face  d'appui  ou  20 
des  talons  d'appui  42  permettant  de  se  caler  contre  la 
face  arrière  de  la  plage  de  connexion  respective 
A1  ,A2,A3.  Les  faces  latérales  41  sont  de  longueurs  dif- 
férentes  pour  les  diverses  pièces  40  ;  elles  se  terminent 
à  leur  extrémité  arrière  par  les  griffes  proprement  dites  25 
43  et  sont  reliées  entre  elles  par  une  face  inférieure  44 
dotée  de  deux  orifices  45  ;  les  orifices  45  sont  destinés 
à  s'engager  sur  des  picots  46  de  la  semelle  22  pour  po- 
sitionner  sur  cette  dernière  la  pièce  40. 
[0018]  Le  corps  21  du  boîtier  de  connexion  présente  30 
une  face  avant  25  munie  d'orifices  25a  de  passage  pour 
un  tournevis,  une  face  supérieure  26  munie  d'une  part 
des  couloirs  23  déjà  mentionnés  et  d'autre  part  d'ouver- 
tures  26a  pour  l'introduction  dans  les  bornes  de  câbles 
de  dérivation,  ces  câbles  pouvant  être  serrés  directe-  35 
ment  entre  les  étriers  mobiles  31a  et  les  plages  de  con- 
nexion  A1,A2,A3.  Le  corps  21  présente  enfin  des  sur- 
faces  27  formant  des  butées  avant  et  arrière  pour  les 
cages  et  des  cloisons  interbornes  ou  autres  formes  di- 
verses  28  constituant  des  glissières  pour  les  cages.  40 
[0019]  Le  corps  21  est  assemblé  à  la  semelle  22  et  le 
boîtier  de  connexion  est  assemblé  au  boîtier  de  l'appa- 
reil  par  tous  moyens  de  fixation  habituels  autorisant  un 
démontage. 
[0020]  Le  câblage  des  bornes  s'effectue  de  la  manié-  45 
re  suivante.  On  suppose  que  les  bornes  B  sont  instal- 
lées  dans  le  boîtier  de  connexion,  avec  les  pièces  à  grif- 
fes  40  positionnées  sur  les  picots  46  et  les  cages  30 
maintenues  par  la  semelle  22,  les  butées  29,  la  face 
avant  27  et  les  cloisons  28.  Les  câbles  C  sont  introduits  so 
dans  les  couloirs  23,  puis  les  vis  31  sont  actionnées  ; 
chaque  vis  se  déplace  jusqu'à  prise  d'appui  de  son  étrier 
31  a  contre  les  plages  de  connexion  A1  ,  A2,  A3,  et  ensui- 
te  attire  la  cage  30  qui  entraîne  le  câble  associé  au  con- 
tact  des  griffes  43  de  la  pièce  40,  elle-même  calée  con-  55 
tre  la  plage  A,  jusqu'au  percement  de  la  gaine  du  câble 
et  à  la  prise  de  contact  entre  les  griffes  et  l'âme  du  câble. 
[0021]  La  course  de  la  cage  est  faible,  de  sorte  que 

le  câble  ne  subit  qu'un  déplacement  minime  selon  la  di- 
rection  Y.  Lorsqu'on  souhaite  connecter  à  l'appareil  des 
câbles  de  dérivation,  ils  sont  introduits  dans  les  orifices 
26a  et  serrés  par  les  étriers  avant  entraînement  des  ca- 
ges.  Lorsqu'on  desserre  les  bornes,  les  câbles  sont  dé- 
gagés  des  griffes  43  grâce  aux  butées  36b  des  cages 
30.  Le  boîtier  de  connexion  21,22  peut  facilement  être 
débroché  de  l'appareil  en  bloc  avec  les  câbles  C  sans 
qu'il  soit  besoin  de  les  déconnecter. 

Revendications 

1.  Appareil  électrique  interrupteur  multipolaire  à  bas- 
se  tension  comprenant  un  boîtier  (10)  qui  comporte 
des  conducteurs  de  courant  internes,  une  face  (12) 
près  de  laquelle  s'étendent  des  conducteurs  de  dis- 
tribution  parallèles  (C)  situés  sensiblement  dans  un 
plan  commun  et  des  bornes  à  vis  de  connexion  de 
puissance  (B)  susceptibles  d'être  connectées  aux 
conducteurs  de  distribution  pour  relier  ceux-ci  à  des 
plages  de  connexion  (A)  des  conducteurs  de  cou- 
rant  internes, 
caractérisé  par  le  fait  que  : 

les  bornes  à  vis  (B)  sont  du  type  à  déplacement 
d'isolant  et  comprennent  une  cage  (30)  coopé- 
rant  avec  une  pièce  de  serrage  (40)  et  munie 
d'un  passage  actif  (36)  pour  le  conducteur  de 
distribution  (C)  associé  à  connecter,  les  cages 
étant  sensiblement  alignées  avec  le  plan  com- 
mun  (P)  des  conducteurs  de  distribution,  l'une 
au  moins  des  cages  (30)  présentant  au  moins 
un  passage  passif  (38)  pour  les  conducteurs  de 
distribution  (C)  à  connecter  aux  autres  bornes. 

2.  Appareil  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé  parle 
fait  que  : 
les  cages  (30)  sont  étagées  et  comprennent  à  une 
extrémité  une  vis  (31)  et  à  l'autre  extrémité  le  pas- 
sage  actif  (36)  du  conducteur  de  distribution  asso- 
cié  (C),  les  vis  des  différentes  cages  étant  situées 
au  même  niveau  et  les  passages  actifs  étant  situés 
à  des  niveaux  décalés,  et  entre  ces  extrémités  une 
partie  médiane  présentant  les  passages  passifs 
(38)  et  de  hauteur  différenciée  selon  les  cages. 

3.  Appareil  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé  parle 
fait  que  : 
les  pièces  de  serrage  (40)  sont  munies  de  griffes 
(43)  de  dégagement  d'isolant  et  ont  une  longueur 
différente  selon  les  bornes. 

4.  Appareil  selon  la  revendication  2,  caractérisé  parle 
fait  que  : 
les  cages  (30)  sont  mobiles  et  les  pièces  de  serrage 
(40)  sont  fixes  et  calées  contre  les  plages  de  con- 
nexion  respectives  (A). 
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5.  Appareil  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé  par  le 
fait  que  : 
les  bornes  à  vis  (B)  sont  logées  dans  un  bornier  (20) 
comprenant  un  corps  (21)  et  une  semelle  (22),  la 
semelle  portant  pour  chaque  borne  (B)  une  pièce  s 
de  serrage  (40)  à  griffes  (43)  de  dégagement  d'iso- 
lant  et  étant  dotée  de  passages  (24)  traversés  par 
les  plages  de  connexion  (A)  de  l'appareil. 

6.  Appareil  selon  la  revendication  5,  caractérisé  par  le  10 
fait  que  : 
le  bornier  (20)  est  débrochable  en  bloc  des  plages 
de  connexion  (A)  de  l'appareil. 

7.  Appareil  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé  par  le  15 
fait  que  : 
à  la  vis  (31)  est  associé  un  étrier  (31a)  applicable 
sur  la  plage  de  connexion  (A)  et  le  corps  (21  )  com- 
porte  des  orifices  (26a)  d'introduction  de  câbles  de 
dérivation  dans  l'espace  ménagé  entre  l'étrier  (31  a)  20 
et  la  plage  de  connexion. 
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